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Communiqué 
Le Votum du Cardinal Franzelin qui déclare invalides les Ordres de la 

Secte Anglicane (1875) 
 

 
 
 
Nous sommes heureux de procéder à la publication d’un texte très attendu : la traduction en français du texte 
latin du votum du Cardinal Franzelin en 1875. Par ce Votum, commandé par le Saint-Office, il établit l’invalidité 
des Ordres Anglicans, en ayant défini une méthode de démonstration qui sera reprise en 1896 par le Pape Léon 
XIII pour sa bulle Apostolicae Curae, proclamant les ordres anglicans « entièrement Nuls et absolument 
Vains » en engageant solennellement son infaillibilité pontificale. 
 
Le texte est téléchargeable depuis cette page de notre site : 
 

http://www.rore-sanctifica.org/bibilotheque_rore_sanctifica/14-anglicanisme-
invalidite_des_ordres/1875-cardinal_franzelin-votum-
invalidite_des_ordres_anglicans/Cardinal_Franzelin-Votum_1875-Integral-traduit-en-francais.pdf  

 
La lecture d’un tel document, écrit par l’une des lumières de la théologie catholique du XIX° siècle, qui fut le 
théologien du Pape Pie IX et du concile Vatican I (surnommé le Saint Thomas du XIXème siècle, il passe pour 
avoir rédigé la Constitution Dogmatique du Dogme de l’infaillibilité pontificale Pastor Aeternus) nous permet 
de mesurer l’indigence, pour ne pas dire la légèreté et la médiocrité, des maigres travaux des clercs de la 
prétendue Tradition catholique en ce début de XXI° siècle, alors que l’Eglise a presque entièrement été ruinée 
par une subversion sans précédent, qui s’est en particulier attaqué radicalement, et jusqu’à présent 
victorieusement depuis le 18 juin 1968, à la validité sacramentelle de la transmission du Sacerdoce 
catholique de rite latin, et qu’une contrefaçon, l’Eglise conciliaire, prétend désormais la représenter par un 
nouveau clergé, ainsi rendu sacramentellement invalide, de type néo-anglican. 
 
Plus de deux ans après la parution des premiers tomes de Rore Sanctifica, aucune étude sérieuse n’est venue 
contredire nos travaux.  
 
Bien au contraire, les travaux du CIRS diffusent actuellement en cyrillique dans le monde Orthodoxe, 
qui prend désormais la mesure du désastre de la transmission sacramentelle des ordres latins dans 
l’actuelle « église conciliaire » de Rome. 
 
Les dominicains d’Avrillé, dont toutes les prétendues « démonstrations » ont été publiquement ruinées, se 
taisent obstinément sur ce sujet tout en continuer à diffuser leurs erreurs, comme si de rien n’était. 
 

Comité international Rore Sanctifica 
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